
 
République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 12 DéCEMBRE 2022 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 12 12 

  
+ 6 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

8 décembre 2022 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le douze décembre à vingt heures quinze, 
le Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Marcel TEDESCO, maire. 
 
Présents : Cathy GREINER, Dominique RAVEY, Pascal DURAND, 
Marie-Claude CARDOT, Guillaume ÉTÉVÉ, Gérard GEORGEL, 
Stéphanie HINDELANG, Sébastien FRESSE, Laurent NOISETTE, 
Jean-Claude ROMARY, Frédérique SIMONIN, Marcel TEDESCO. 
 
Absents : Séverine HUSSON. 
 
Représentés : Dominique ROUSSEAU par Stéphanie HINDELANG, 
Christine MEYER par Pascal DURAND, Anthony GIRAUD par 
Dominique RAVEY, Anne ROZAIRE par Cathy GREINER, Valérie 
JACOB par Marie-Claude CARDOT, Christian BOURGAUX par 
Marcel TEDESCO. 
 
Monsieur Pascal DURAND a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires avec le CDG54 
(contrat 2023-2026) 
N° de délibération : 52_2022 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

12 18 18 0 0 0 

 

Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires avec le CDG54 (contrat 

2023-2026) 

Le Centre de gestion conformément à l'article 26 de la loi 84-53 du 26 janvier 98 a 

négocié un contrat groupe afin de couvrir les risques statutaires des employeurs publics. 

Aucune obligation d’adhésion ne pèse aujourd’hui sur la collectivité quant à l’adhésion à 

la proposition présentée par le Centre de Gestion. 

  

Cette délibération doit permettre au Maire d’obtenir l’autorisation de signer les 

conventions résultant de la passation du marché. 

  

Objet : Contrat(s) d’assurance des risques statutaires à adhésion facultative pour les 

agents affiliés C.N.R.A.C.L et I.R.C.A.N.T.E.C des collectivités et établissements publics 

du département de Meurthe et Moselle ayant mandaté le Centre de gestion. 

  

Le Maire rappelle : 

  

Que le Centre de gestion conformément à l'article 26 de la loi 84-53 du 26 janvier 98 a 

négocié un contrat groupe afin de couvrir les risques statutaires des employeurs publics. 

Que le Centre de Gestion a communiqué à la Collectivité les résultats du marché lancé 

pour le renouvellement du contrat groupe d’assurances statutaires la/le concernant. 

  

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 encore en vigueur; 
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Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du cinquième alinéa de 

l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances 

souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 

établissements territoriaux 

  

Décide : 

  

D’accepter la proposition ci-annexée : 

  

Assureur :                   CNP Assurances -  SOFAXIS en qualité de sous-traitant 

  

Durée du contrat :      Quatre ans à compter du 1
er
 janvier 2023 

  

Régime du contrat :    Capitalisation 

  

Préavis :                     Adhésion résiliable chaque année, par chacune des parties, sous 

réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

  

Conditions :                Adhésion au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires affiliés 

à la C.N.R.A.C.L 

et 

Adhésion au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires non 

affiliés à la C.N.R.A.C.L et agents non titulaires de droit public 

affiliés à l’I.R.C.A.N.T.E.C 

  

  

L’assemblée délibérante : 

  

 décide d’adhérer à la convention de gestion d'assurance risques statutaires 

proposée par le Centre de gestion de Meurthe et Moselle, dont les dispositions 

financières restent identiques à la précédente convention, 

  

 s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget 

  

 autorise Monsieur le Maire à signer tout document utile afférent à ce dossier. 

  

  

  

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Marcel TEDESCO, 
maire 

 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

MARCEL TEDESCO
2022.12.13 14:44:36 +0100
Ref:20221213_143317_1-1-O
Signature numérique
Maire


